
Le regard du Maire...

Chers Vil landrautais, 
chères Villandrautaises, 
l’été est à nos portes, et 
avec lui les vacances. 
Avant les nombreuses 

festivités estivales, voici quelques 
nouvelles de notre commune : vous 
aurez sans doute remarqué que nous 
allons avoir la chance d’avoir une 
nouvelle auto-école en lieu et place 
du salon de tatouage. 
Nous souhaitons donc bienvenue à 
Catherine ainsi qu’une bonne réussite 
professionnelle. 

Dans un autre registre, suite aux 
importants travaux réalisés pour 

améliorer l’écoulement des eaux 
pluviales, nous avons la satisfaction 
de cons tater  que,  malgré  les 
fortes pluies du printemps, aucune 
inondation n’a été déclarée cette 
année, contrairement aux années 
précédentes. Cela confirme que 
nous avons fait le bon choix, malgré 
les lourds investissements que ces 
aménagements ont représentés pour 
la commune.

Dans la même optique, l’installation 
de la chicane sur la route de Noaillan 
pour faire ralentir les véhicules porte 
ses fruits, et par conséquent, nous 
étudions la possibilité avec le Centre 
Routier de faire de même sur la route 
de Bazas dans les prochains mois. 

A  ce t i t re ,  beaucoup de nos 
concitoyens se plaignent de la vitesse 
excessive sur la voie communale de 
Privaillet, il serait donc de bon ton pour 
ces conducteurs d’avoir un minimum 
de civilité et prendre conscience du 
danger qu’ils représentent pour autrui. 

Avant de vous souhaiter de bonnes 
vacances à ceux qui ont la chance 
de partir, les fortes chaleurs étant 
de retour, je rappelle l’utilité de bien 
s’hydrater, et pour les plus fragiles 
de rester au frais dans leur demeure. 
Portez-vous bien et prenez soin de 
vous.

Patrick Breteau
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Contacts utiles

DÉFIBRILLATEURS
La commune possède 2 défibrillateurs, 

l’un sur la façade de la mairie, l’autre au 
niveau du garage Peugeot sur la façade 
qui fait face au stade. 
Ce dispositif permet de porter secours à une 
victime en arrêt cardiorespiratoire.

PERMANENCES A LA MAIRIE

• Mairie : 05 56 25 31 41 
• La Poste :  36 31
• Gendarmerie : 05 56 25 84 40 ou 17
• Maison de santé : 05 56 25 87 17
• CCAS : 05 56 25 31 41
• Assistante sociale : 05 56 25 11 62
• Violences conjugales : 39 19
• SOS harcèlement : 30 20
• Urgences vétérinaires : 31 15
• Office de Tourisme : 05 56 63 68 00
• France Travail : 39 49
• Mission locale : 05 57 980 980
• SICTOM : 05 56 76 76 68
• Suez : 0977 408 408
• Enedis : 09 72 67 50 33
• GRDF : 0 800 47 33 33
• CAUE : 05 56 97 81 89

Lundi :
fermé
Mardi :

9h30-12h/14h-17h
Mercredi :
9h30-12h

Jeudi :
9h30-12h/14h-17h

Vendredi :
14h-17h
Samedi :
9h30-12h

Horaires 
Mairie

Horaires 
La Poste

Lundi :
13h30-17h

Mardi & Mercredi :
9h-12h/13h30-17h

Jeudi :
9h-12h/13h30-19h

Vendredi :
9h-12h/13h30-16h30

Samedi :
10h-12h

(1er et 3ème du mois)

Besoin de travaux dans votre logement ?
Des permanences délocalisées de SOliHA* 
sont proposées à la mairie le 3e jeudi du mois 
de 10h à 12h. Informations : 05 56 33 88 94
* association privée au service de l’habitat

L’Espace conseil France Rénov’ propose un 
service indépendant d’information, de conseil 
et d’accompagnement des particuliers ayant 
des projets de rénovation.
Des permanences sont proposées à la mairie 
le 4e mardi de chaque mois de 9h à 12h. 
Prendre rdv au 05 56 33 88 70 
Renseignements : infoenergie33@soliha.fr

Un architecte conseil du CAUE* est présent 
en mairie le 1er jeudi de chaque mois.

Prendre rdv au 05 56 25 31 41
* Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement

P a r  c e s 
q u e l q u e s 
m o t s ,  j e 
t e n a i s  à 
r e n d r e 

hommage à une personne 
trop tôt disparue comme 
d’autres, qui s’appelait 
Daniel Esposito. 

Un homme au caractère 
bien trempé, un homme 
au grand cœur sensible, 
u n  a r t i s t e  a v e c  u n 
grand  A, une philosophie 
b a i g n é e  d ’ e m p a t h i e , 
un personnage haut en 

couleurs qui savait aimer 
délicieusement les êtres qui 
l’entouraient. 

A  son épouse qu i  l ’a 
a c c o m p a g n é  a v e c 
tendresse et passion jusqu’à 
sa dernière demeure, à ses 
enfants, imprégnés du sens 
et de la richesse de la vie 
culturelle de leur papa, je 
réitère toute mon affection, 
la même que je portais à 
Daniel avant qu’il ne repose 
en paix.

Patrick Breteau

Une assistante sociale de la MDSI (Maison 
Départementale de la Solidarité et de 
l’Insertion) de Bazas tient une permanence 
à la mairie.
Sur rendez-vous : 05 56 25 11 62 M.D.S.I
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Hommage à Daniel Esposito
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1+21+17+2+33+7+19+LAutres 
charges
106 000 €

DEPENSES 
DE FONCTIONNEMENT

1 468 865€

Charges
exceptionnelles
3 000 €

Charges de 
personnel
495 580 €

Charges courantes
308 400 €Virement à 

l’investissement
288 886 €

Charges financières
11 999 €

Dotation semi 
budgétaire
255 000 €

BUDGET GENERAL : FONCTIONNEMENT

Pour l’année 2025 :
Au chapitre des charges courantes, 
le montant des différents articles est 
stable par rapport à 2024. Maintien 
des actions culturelles, du versement 
des subventions aux associations, 
augmentation des contrats divers de 
l’assurance du personnel.
Au chapitre des charges du personnel, 
la situation des agents en arrêt se 

stabilise ce qui permet de baisser le 
budget prévu cette année dans ce 
chapitre.
Au chapitre des dotations semi 
budgétaires, maintien de la dotation 
de 255 000 € pour pallier les dépenses 
non évaluées à ce jour.
Pour rappel, il y a eu changement 
de plan comptable (M57) l’année 
dernière, dans lequel il n'y a plus de 

dépenses imprévues.

Les recettes : 
- les recettes de l'Etat sont stables 
- 60 000 € dans autres produits relatifs 
aux revenus des immeubles. 
- 555 865 € est le résultat de l'exercice 
2024.

Budget équilibré en recettes comme 
en dépenses pour 1 468 865 €.

2+1+2+9+2+19+4+2+4+1+47+3+4+L
Les projets 2025 sont nombreux :
Finalisation des investissements en 
éclairage public ; rénovation de 
l’appartement du presbytère et 
début des travaux du logement rue 
Perroy ; à l’école, reprise de la clôture 
et de la toiture nord ; au camping, 
remplacement de la chaudière 
et élagage des arbres ; reprise du 

champ commun au cimetière et 
achat de matériels divers pour les 
services techniques (souffleur, rider). 

Un nouvel adressage communal est 
également prévu pour 2025.

Le conseil municipal a également 
prévu, sur toutes les opérations, des 
dépenses imprévues au cas où des 

travaux seraient nécessaires.

L’OPAH* est maintenue.
* L ' O p é r a t i o n  P r o g r a m m é e  p o u r 
l'Amélioration de l'Habitat (OPAH) est 
maintenue. 

Budget équilibré en dépenses comme 
en recettes pour 618 439 €.

BUDGET GENERAL : INVESTISSEMENT

Dotations
12 000 €

2+47+1+50+LVirement de la 
section de 
fonctionnement
288 886 €

Excédents de 
fonctionnement 
capitalisés
310 153 €

Restes à réaliser
7 400 €

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

618 439 €

Matériel divers
15 528 €

Aménagement 
places et rues
20 000 €

Reste à réaliser
25 061 €

Cimetière
25 000 €

Solde 
d'exécution 
section 
investissement
292 492 €

OPAH*
12 000 €

Emprunts et caution
55 870 €

Aménagement voirie
10 000 €

Stade
5 000 €

Ecole
25 000 €

Camping
10 000 €

Dépollution
4 000 €

Bâtiments 
communaux
118 488 €

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

618 439 €

Fiscalité 
locale
422 404 €

Produits
34 596 €

Autres 
produits
60 000 €

Dotations
306 000 €

Impôts 
et taxes
90 000 €

Résultats
reportés
555 865 €2+29+6+38+4+21+LRECETTES

DE FONCTIONNEMENT
1 468 865€
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BUDGET EAU : EXPLOITATION

Produits
20 000 €

Ordre de transfert
4 000 €

Résultats 
reportés
20 843 € RECETTES 

D’EXPLOITATION
44 843 €

BUDGET EAU : INVESTISSEMENT

BUDGET ASSAINISSEMENT : EXPLOITATION

33
+2+65+LBUDGET ASSAINISSEMENT : INVESTISSEMENT

Solde 
d’exécution
61 940 €

Virement de la section 
d'exploitation
2 226 €

Opération 
d’ordre
31 134 €

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT

95 300 €

44+56+LRECETTES 
D’INVESTISSEMENT

66 603 €

Solde d'exécution 
reporté
37 603 €

Transfert entre 
sections
29 000 €

12+1+87+L Résultat 
reporté
440 746 €

Produits
60 000 €

RECETTES 
D’EXPLOITATION

503 746 €

En exploitation comme en 
investissement, le budget de 

l'eau est équilibré.

En exploitation, le budget est voté 
en suréquilibre. En investissement, 

le budget est équilibré.

↔

↔

↔

↔

18+4+8+65+5+LTransfert 
entre sections
29 000 €

Charges 
courantes
8 000 €

Charges 
exceptionnelles

2 344 €

Charges 
financières
3 499 €

Autres 
charges
2 000 €

1+12+1+78+3+5+L

DEPENSES 
D’EXPLOITATION

44 843 €

Dotation 
aux 
provisions
900 €

Virement à 
l'investissement
2 226 €

Charges financières
300 € Charges courantes

5 000 €

Charges
exceptionnelles
300 €

36+4+60+L

DEPENSES 
D’EXPLOITATION

39 860 €

Opération 
d'ordre
31 134 €

Réseaux 
divers
35 000 €

Reste à 
réaliser
57 300 €

Opération 
d’ordre
3 000€

DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT

95 300 € Les principales 
dépenses sont 
les réseaux 
divers et le poste 
de relevage.

75+6+19+L
Total des 
opérations 
d'équipement
49 963 €

DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT

66 603 €

Opération 
d'ordre
4 000 €

Remboursement 
emprunt
12 640 €

Les dépenses sont 
consacrées aux 
frais d'étude et de 
diagnostic.

Ordre de
transfert
3 000 €



RETOUR SUR LES TRAVAUx
de la commune

Travaux effectuéS

 Passerelle du Ciron : installation d’une buse, par 
l’entreprise Hope, en remplacement de la passerelle 
détruite lors des inondations de 2020.

 Abribus : les agents techniques de la commune ont  
posé deux étriers de protection pour préserver le bon 
état de l’abribus et ainsi assurer la sécurité des enfants. 
Et remplacement, par l’entreprise ABB Rénovation, 
des vitres cassées.

 Bâtiments communaux : le logement communal au-
dessus du distributeur de billets a été rénové, plusieurs 
entreprises y ont travaillé : ACM éléctricité, l’entreprise 
Garbaye, Labbé Charpente, le plombier Du Moulin, 
ABB Rénovation ainsi que les agents techniques 
communaux.

Travaux prévus

 Bâtiments communaux : rénovation du logement 
du presbytère.
  Cimetière : reprise des tombes du champ 
commun après la Toussaint.
 Ecole : renouvellement de la clôture autour de 
l’école et peinture d’une classe côté primaire.
 Eaux pluviales :  suppress ion d’un tuyau 
d’assainissement du fossé route de Bourideys, afin 
de faciliter l’écoulement des eaux pluviales.
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ENTRETIEN DES BUSES ET FOSSÉS
Un geste simple pour éviter bien des soucis !

Pour garantir une bonne 
gestion des eaux pluviales 
tout au long de l’année, 
il est essentiel de rappeler 
que l’entretien des fossés 
et des buses incombe 
aux propriétaires riverains. 
Ces ouvrages jouent 
un rô le crucia l  dans 
l’écoulement des eaux 
pluviales et la prévention 
des inondations.

Ce que dit la loi : 
Selon le Code civil (article 
640 et suivants) et la 
réglementation locale, 
chaque propriétaire a 
l’obligation d’assurer le 
bon écoulement des 
eaux sur sa parcelle. 

Cela inclut :
 Le débroussaillage des 
fossés,
 Le curage régulier pour 
éviter les bouchons,
 Le dégagement des 

buses obstruées par des 
feuilles, branchages ou 
détritus.
Un fossé et une buse mal 
entretenus peut provoquer 
d e s  d é b o r d e m e n t s , 
endommager les voies 
publiques, ou inonder les 
terrains voisins. 
D a n s  c e  c a s ,  l a 
r e s p o n s a b i l i t é  d u 
propriétaire peut être 
engagée.

U n  b o n  e n t r e t i e n , 
c’est :
 U n e  v é r i f i c a t i o n 
r é g u l i è r e  ( s u r t o u t 
e n  a u t o m n e  e t  a u 
printemps),
 Un nettoyage après de 
fortes pluies

En entretenant vos fossés 
et buses, vous protégez 
vot re  p ropr ié té ,  vos 
voisins, et contribuez à la 
sécurité de tous.

CAMPAGNE DE VIDANGE

RAPPELS : OBLIGATIONS D’ENTRETIEN

La Communauté de Communes a mis en place 
un marché permettant à ses administrés de 
bénéficier de tarifs avantageux pour l’entretien 
de leur installation d’assainissement non collectif.

Calendrier des campagnes pour fin 2025

Inscriptions avant le :
- 14 août pour la campagne septembre

- 14 novembre pour la campagne de décembre

Infos et inscriptions :
05 56 25 65 56

spanc@cdcsudgironde.fr

ELAGAGE

Les riverains sont tenus d’élaguer 
les arbres, arbustes ou haies situés 
en bordure des voies publiques ou 
privées, afin qu’ils n’empiètent pas 

sur le domaine public. 
Vos plantations ne doivent ni gêner les piétons, ni 
masquer les panneaux ou les intersections.

En cas de manquement, le maire peut imposer 
l’élagage (article L2212-2-2 du CGCT).

Un geste de civisme pour la sécurité et le confort 
de tous.

 Ecole : 
- la toiture nord côté primaire a été refaite par 
l’entreprise Labbé Charpente.
- des tableaux numériques ont été mis en place dans 
les classes par Gironde Numérique et l’entreprise PSI.
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environnement
rappel BIODECHETS : 
la règlementation a évolué

Depuis du 1er janvier 2024, les biodéchets sont 
interdits dans les ordures ménagères !

Il n’est pas obligatoire de composter mais bien de 
trier et valoriser les déchets alimentaires. Pour cela 
toutes les solutions sont possibles : poules, fumier, 
compostage, collecte, etc.

Le territoire du Sictom du Sud-Gironde étant rural 
et composé à 86 % de maisons individuelles, le 
compostage est la solution préconisée à l’échelle 
nationale (la plus intéressante tant écologiquement 
qu’économiquement).

Pour les logements individuels avec jardin :

  Gratuit avec un atelier d’une heure : dates et 
inscriptions auprès du SICTOM au 07 85 15 58 18

 Au tarif de 10€ pour les personnes n’ayant pas suivi 
l’atelier (infos au 07 85 15 58 18)

  Il est aussi tout à fait possible de composter 
sans composteur, en tas ou de se construire un 
composteur avec des palettes de récup !

habitat
La Communauté de communes du Sud-

Gironde reconduit son objectif d’aider 
tous les ménages à améliorer le confort 
de leur logement, réduire leurs factures 
d’énergie, faciliter l’autonomie au sein 

du domicile ou de le relouer en toute 
sécurité. Ce Pacte territorial se traduit par 

la poursuite de financement d’un Espace Conseil 
France Rénov’ et d’une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

Un service public pour la rénovation de 
l’habitat privé
L’Espace conseil France Rénov’ propose un 
service indépendant d’information, de conseil 
et d’accompagnement des particuliers 
ayant des projets de rénovation, qu’ils soient 
propriétaires, locataires ou syndicats de 
copropriétaires et ce, sans conditions de 
ressources. Les informations et les conseils 
délivrés sont gratuits et personnalisés.
Les conseillers France Rénov’ visent à aider les 
particuliers à élaborer un projet de rénovation, 
à mobiliser les aides financières publiques 
ou privées ainsi qu’à les orienter vers des 
professionnels compétents tout au long du 
projet de rénovation.

En parallèle, l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat mise en place depuis plusieurs années sur 
le territoire perdure pour offrir un accompagnement 
technique, administratif et financier aux ménages sous 
conditions de ressources afin de réaliser des travaux de 
rénovation énergétique ou d’adaptation.
Qui peut consulter ce service ?
Propriétaire occupant, propriétaire bailleur, copropriétaires, 
locataire, nu-propriétaire, occupant à titre, gratuit, SCI, 
GFA, SCEA, etc.
Pour quels travaux et dans quel but :
Réaliser des économies d’énergie, favoriser le maintien à 
domicile, assurer un meilleur confort de vie, développer 
l’offre de logements locatifs privés 
permanences de proximité - à Villandraut :
- 4e mardi du mois : à la mairie de 9h à 12h tous les mois 
(sauf juillet et août) sur rendez-vous.
- 3e jeudi de chaque mois à la mairie de 10h à 12h.
Contact et permanences de l’ Espace Conseil France Rénov’ : 
05 56 33 88 70 - infoenergie33@soliha.fr - du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h (sauf vendredi 
fermeture à 16h)

Source : CDC du Sud-Gironde
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Pour les logements individuels sans jardin et 
les logements collectifs :

  Des composteurs collectifs sont installés sur le 
territoire. A Villandraut, un composteur est installé 
derrière l’école exclusivement réservé à la cantine et 
un autre derrière la salle des fêtes pour les particuliers.
  Des lombricomposteurs pour appartement sont 
aussi disponibles. Pour toute information, contacter le 
SICTOM 07 85 15 58 18

Composteur situé 
derrière la salle des fêtes

HABITAT ET ENVIRONNEMENT
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Les gestes de tri 
rappel



 LES ASSOCIATIONS

Villandraut Animations 
L o i s i r s  ( V A L )  e s t 
u n e  a s s o c i a t i o n 
depuis  longtemps 
ancrée dans la vie 
vi l landrautaise. En 
effet, vous connaissez 
forcément ses actions 
e m b l é m a t i q u e s   : 
o r g a n i s a t i o n  d u 
Carnaval, Fête de la 
Musique, Fête locale, 
V i d e - G r e n i e r ,  o u 
encore le Marché de 
Noël. De plus, cette 
année, le VAL a repris 
la Fête des Fleurs à la 
suite de l’association 
des commerçants.
Malheureusement, 

comme beaucoup 
d’associations, le VAL 
souffre d’un manque 
de bénévoles. 
En effet, pour pouvoir 
organiser toutes ces 
manifestations, il faut 
des bras. 

Si vous souhaitez nous 
rejoindre, n’hésitez pas 
à venir nous rencontrer 
à l ’occasion d’un 
prochain évènement.

L’année 2025 est une 
nouvelle fois r iche 
en occasions de se 
rassembler et de faire 
vivre notre joli village.

FETE LOCALE
Du 11 au 15 juillet (infos page 11)
VIDE GRENIER ET 
MARCHÉ GOURMAND 
7 septembre de 8h à 18h 
DÉFILÉ DE MODE AUTOMNE/HIVER
18 octobre  dans le cadre 
d’Octobre Rose : ouverture des 
portes à partir de 18h30 soirée 

Bodéga apéro/planches salées et 
sucrées. Début du défilé à 20h30.
SOIRÉE ADO’WEEN
31 octobre à partir de 19h30 : 
soirée déguisée réservée aux 
collégiens (en collaboration avec 
l’APE (parents d’élèves))
MARCHÉ DE NOËL
30 novembre de 8h à 18h (avec 

le soutien de l’APE)

Nous ne manquerons pas 
de revenir plus en détail sur 
chacune de ces manifestations. 
Espérant vous y voir nombreux... 
Amicalement vôtre.

L’association Villandraut 
Animations Loisirs
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Villandraut Animations Loisirs

Les prochaines dates à retenir  !
Après le défilé de mode du 17 mai, la fête des fleurs du 8 juin, la fête de la musique et le marché gourmand 
du 21 juin, voici les dates à retenir : 

Retour sur le 8 mai

Une bel le cérémonie s’est 
déroulée en présence du maire, 
Patrick Breteau, entouré de 

son équipe municipale, ainsi 
que de l’Union Nationale des 
Combattants de Villandraut, 
représentée par M. Strittmatter.

L’UNC de Villandraut a honoré 
deux de ses membres, Dédé 
Douence et Jacques Rebel, pour 
leur fidélité et leur engagement 
au sein de l’association du 
monde combattant qu’el le 

représente. Tous deux ont reçu 
la Médaille du Djebel bronze. 
Avec toutes les félicitations de 
Monsieur le Maire de Villandraut 
et des présidents de l’UNC 
Locale et départementale. 

À l’issue de la commémoration, 
un pot de l’amitié a réuni les 
participants à la salle des fêtes, 
dans une ambiance conviviale.

LES ASSOCIATIONS



Agenda estival
Tout l’été...

VISITES 
FLAMBÉES
Enflammez vos torches 
pour assister à une visite 
du château de nuit à la 
lueur des flambeaux, tous 
les mardis et vendredis 
de l’été. Un moment 
suspendu pour découvrir 
l e  p a l a i s - f o r t e r e s s e 
autrement !
8€ adultes, 6€ enfants
Réserv. : 05 56 25 87 57

MUSÉE
EXPOSITION
L’ÉCOLE À VILLANDRAUT
DEUX SIÈCLES 
D’HISTOIRE

Du 7/06  au 30/09
Les samedis de 14h30 à 
18h et lors des fêtes de la 
commune.

Ou sur rdv : 
06 81 34 77 57

OBJECTIF NAGE 
* 10 cours gratuits / * Enfants de 7 à 13 ans prioritaires. Si votre enfant ne sait pas encore nager, ce dispositif saura l’aider à apprivoiser 
l’eau de manière ludique en toute sécurité. Du 7/07 au 29/08 à la piscine de Villandraut. Réservation au 06 12 59 79 45

NUITS ATYPIQUES
1 soirée : 13€ / 9€ / 5€ (stagiaires trad) / gratuit -16 ans
2 soirées : 22€ / 16€ / 10€ (stagiaires trad) / gratuit -16 ans
3 soirées : 33€ / 23€ / 15€ (stagiaires trad) / gratuit -16 ans

VENDREDI 4 JUILLET - SALLE DES FÊTES
En collaboration avec En’trad, Le p’tit bal de Villandraut 
et la Recyclerie du Bazadais
19h • ATELIER D’INITIATION AUX DANSES DU BAL FOLK 
AVEC CYRIL COLLAS, POUR DÉBUTANT.ES
20h • REPAS PARTAGÉ SORTI DU PANIER
21h15 • BAL SUIVI D’UN BOEUF TRAD AVEC :
JOACHIM MONTBORD [Bal trad / Gascogne]
Musicien et danseur super-actif de la scène trad, 
Joachim Montbord excelle à mettre en musique les 
poètes, textes traditionnels et mythes de Gascogne. Un 
bal qui glisse entre répertoire traditionnel et compositions, 
en nous parlant d’amour et de sorcellerie...
GROOVE FACTORY [Bal électro-trad / France]
Le Groove Factory revient avec un nouveau répertoire ! 
Un bal tout en cadence, pour un parquet aspiré par la 
transe de la danse... 

SAMEDI 5 JUILLET - SALLE DES FÊTES
En collaboration avec En’trad, Le p’tit bal de Villandraut 
et la Recyclerie du Bazadais

19h • CONFÉRENCE « L’ACCORDÉON DIATONIQUE À MADAGASCAR » 
PAR PATRICK LAVAUD
20h • REPAS PARTAGÉ SORTI DU PANIER
21h15 • BAL TRAD SUIVI D’UN BOEUF TRAD AVEC :
LAURENT CAVALIÉ [Lenga-balèti / Languedoc]
Laurent Cavalié, les danseurs et la cadence. Un bal à la voix en solo, a 
capella, avec l’exploration mélodique comme aire de jeu, la langue 
occitane comme percussion et l’improvisation comme espace de 
liberté partagé avec les danseurs...
ILLA [Bal folk pop / France]
Illa prend les chemins de traverse de l’Europe occidentale, du nord 
au sud (Suède, Poitou, Sud Ouest, Bretagne…) avec quatre créateurs 
sonores au service de la musique à danser. Illa c’est un bal folk 
énergique, pop et sensuel...

DIMANCHE 6 JUILLET SALLE DES FÊTES - PL.  DUNESME
15h30 • PROJECTION « LE GRAND BAL »
Film documentaire de Laetitia Carton (89 min, 2018) France.
C’est l’histoire d’un grand bal. Chaque été, plus de deux mille 
personnes affluent de toute l’Europe dans un coin de campagne 
française. Pendant 7 jours et 8 nuits, ils dansent encore et encore, 
perdent la notion du temps, bravent leurs fatigues et leurs corps...
18h • RESTITUTION DES STAGES ET APÉRO-TAPAS
19h30 • SPECTACLE DE SÉBASTIEN BERTRAND « CHEMIN DE LA BELLE 
ÉTOILE » SUIVI D’UN BORD DE SCÈNE
[Conte et musique, tout public dès 12 ans / France - Liban]
Un spectacle de Yannick JAULIN & Sébastien BERTRAND
Mars 2008, avec le conteur Yannick Jaulin, l’accordéoniste Sébastien 
Bertrand revient au Liban pour la première fois depuis 35 ans...

Stages trad les 5 et 6 juillet - Inscriptions, réservations et informations sur 
www.nuitsatypiques.org

uillet

CAP 33
Cette opération permet 
aux participants de 
pratiquer des activités 
sportives et culturelles sur le 
territoire pendant les mois 
de juillet et août et sont 
principalement gratuites. 

Le programme des activités 
est disponible en mairie et 
sur le facebook de CAP 33 : 
cap33sudgironde.

Tel : 06 82 14 54 14
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ESCAPE GAME
C’est dans une des tours de garde 
du château qu’il faudra tenter de 
retrouver le trésor des Templiers, 
mystérieusement disparu il y a 700 
ans. Caché et jalousement protégé 
depuis des centaines d’années, il 
faudra déjouer les pièges, trouver des 
indices et résoudre des énigmes pour 
espérer approcher le fabuleux butin, 
avant le retour du gardien !

Tarif : 15€ (de 3 à 6 personnes)
Réservation : chateaudevillandraut.fr 

VISITER LE CHÂTEAU
Le château est ouvert du mardi au dimanche de 10h à 13h et de 14h30 à 18h. Plein tarif 8€, Tarif réduit 5€, Gratuit -7 ans. Départ des 
visites guidées : 10h15, 11h45, 14h45 et 16h15 (ou visites libres en déambulant à votre rythme au rez-de-chaussée) - 05 56 25 87 57



FETE LOCALE
FÊTE FORAINE DU 11 AU 15 JUILLET

L’association VAL vous propose durant la fête : 

11 juillet : 21h, loto
12 juillet : 14h30, concours de pétanque - 21h, 
soirée dansante
13 juillet : 9h30, jeux pour enfants - 15h, 
concours de belote - 21h, soirée dansante
15 juillet : 23h, feux d’artifice offert par la 
municipalité. Retraite aux flambeaux : rdv 
devant la salle des fêtes à 21h30.

Buvette, petite restauration et grillades tous les soirs.

FETE DES FOUS
14 JUILLET AU CHÂTEAU - DE 10H À 23H

Le temps d’une journée, embarquez pour un voyage historique 
au Moyen Âge où chevaliers, troubadours, échassiers, danseurs, 
marchands et artisans mettront de la magie dans les yeux de 
chacun. Tarif : 5€ - Infos : 05 56 25 87 57

VIDE-GRENIER
14 juillet au stade municipal

Comme chaque année, l’association La Truite Villandrautine 
organisera son vide-grenier traditionnel au stade, de 9h à 18h !
Infos : truitevillandrautine@peche33.com

Août
MARCHÉ POTIERS
9 & 10 AOÛT PLACE DE LA SALLE DES FETES
DE 9H À 19H

L’associatin Les Compagnons d’Argile vous 
propose son traditionnel marché de potiers, 
avec cette année, 36 céramistes sur le thème 
de la céramique contemporaine. 
Animation «terre» et restauration sur place.
Entrée gratuite.

Septembre

NUITS DES ÉTOILES
23 AOÛT AU CHÂTEAU
DE 18H30 À 23H

Assistez à un moment de poésie théâtrale suivi 
d’un repas en musique avant de vous évader 
sous le ciel étoilé, guidé par AG33. Gardez les  
pieds sur terre mais la tête dans les étoiles !
Tarif : 8€

DUB CASTLE
6 SEPTEMBRE AU CHÂTEAU
DE 14H À 1H

Vibrez lors de cette expérience de DUB unique, 
mêlant art, culture et musique du monde dans 
un cadre historique magique ! Une ambiance 
électrique aux couleurs éclectiques.
Tarif : 10€

JOURNÉES EUROPÉENNES DU 
PATRIMOINE
20 & 21 SEPTEMBRE AU CHÂTEAU

Découvrez ou redécouvrez l’histoire du 
château de Villandraut à travers des ateliers, 
des spectacles, des visites inédites, des 
conférences thématiques et des animations 
ludiques ! Infos : 05 56 25 87 57

PISCINE
La piscine de Villandraut est une piscine de plein air, ouverte pendant 
toute la saison estivale. Elle est située juste à côté du stade de football.
Accueil du public en juillet et en août.
En juillet, du mardi au vendredi de 14h30 à 19h - les samedis et dimanches 
de 14h30 à 19h. En août, du mardi au dimanche de 14h30 à 19h. 
Contact : 05 56 25 34 67 (juillet/août)

CAMPING
Le camping municipal ouvre ses 
portes d'avril jusqu’à la Toussaint. 
Snack ouvert tout l’été et 
plusieurs animations vous seront 
proposées. Infos : 06 20 03 52 62
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PISTE CYCLABLE
Entre forêts de pins et patrimoine 
remarquable, la piste cyclable 
Bazas-Mios enchante aussi bien 
les sportifs que les amateurs de 
balades à vélo. Cette étape du 
Tour de Gironde à vélo traverse une 
partie du Parc Naturel Régional 
des Landes de Gascogne et offre 
des paysages variés.

CITY-STADE
Ouvert au public toute l'année, le 
terrain multisports "le court à jeux", 
situé juste à côté de la piscine, est 
un réel espace sportif et ludique 
qui propose différentes activités 
telles que le football, le basket, 
le handball, le tennis-ballon et le 
skate-park juste à côté...BASE NAUTIQUE

La base nautique propose des 
balades en canoë-kayak sur le 
Ciron. Située à l'entrée du village 
au pied du pont de Villandraut, 
elle fonctionne en période estivale 
pour l'accueil des touristes comme 
pour les habitants du territoire. 
Sous le couvert de la forêt galerie, 
le Ciron offre au fil de l'eau, 
un environnement préservé à 
découvrir en famille ou entre amis. 
Contact : 05 56 25 38 65

En vacances...

Bars & restautration
Le Médiéval 
(bar/restaurant) - 10, place Gambetta - 05 56 25 81 05

Auberge la Crémaillère 
(restaurant) - 8, place du Gal de Gaulle - 05 56 25 30 67

L'Escale du Ciron & la Guinguette du Ciron
(bar/restaurant) - 19, rue Jean Dupuy - 05 56 25 16 84

Le Roi Kysmar 
(restaurant) - Etang de Guiret - 05 56 25 33 91

La Crèmerie des Tilleuls 
(fromagerie, snack/bar) - 5, place Gambetta - 05 57 03 16 17 

Pizza du Ciron
(pizzeria) - Place Gambetta  - 09 86 37 45 18

Snack du camping 
Route d’Arcachon - 06 20 03 52 62

La liste détaillée des commerçants, lieux d’hébergement et services se 
trouve sur villandraut.fr et les actualités de la commune sont relayées sur 
la page Facebook (commune de Villandraut).



l’école

Au revoir Arcadie !
Vendredi 4 juillet, les enfants de l’école 
diront au revoir à Arcadie, après 14 ans 
passés au service de notre commune 
pour s’occuper des enfants que ce 
soit à l’accueil périscolaire, durant la 
pause méridienne, au centre ado ou 
lorsqu’il y avait les TAP (Temps d’Activité 
Périscolaire). 
N o u s  l a  r e m e r c i o n s  p o u r  s o n 
professionnalisme et sa bienveillance 

auprès des enfants. Nul doute que 
nombre d’enfants garderont en mémoire 
son sourire et sa gentillesse.

Bonne route Arcadie, que tes nouveaux 
projets soient source de réussite et 
d’épanouissement. A très bientôt !

Nous accueillerons Jill dès septembre 
pour prendre la relève.

Dans le cadre du 
projet du Parlement 
des  Enfants ,  la 
classe de CM1-
CM2 s’est rendue 
à Paris lors de la 
journée du 15 avril. 
Après un départ de 
l’école très matinal, 
le trajet s’est fait en 
TGV depuis la Gare 
Saint- Jean. 
L e s  é l è v e s  o n t 
v i s i té  le  Musée 
d’Orsay ainsi que le 
Palais-Bourbon où 
siège l’Assemblée 
nationale et ont 

e f f e c t u é  u n e 
longue promenade 
le long des quais et 
autour de la Tour 
Eiffel. 
Ce fut une journée 
très intense, riche 
en émot ions  et 
a p p r e n t i s s a g e s 
pendant laquelle 
l e s  é l è v e s  o n t 
découvert en vrai 
ce qu’ils avaient 
étudié en classe, 
avec beaucoup 
d’enthousiasme et 
de sérieux de leur 
part.

CM1-CM2 au Parlement !
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L’école de foot cherche de nouveaux 
joueurs pour étoffer son effectif, de 
U6.U7 à U10.U11 (né(e) entre 2010 et 
2020). 

L’ASVP est un club sérieux et familial 
où chaque joueur compte, nos 
éducateurs ont à cœur de transmettre 
leur passion du foot et de faire 
progresser nos jeunes pousses : alors 
rejoignez-nous en septembre ! 

Nous recherchons également des 
éducateurs pour renforcer l’équipe 
existante, alors n’hésitez plus si vous 
avez un peu de temps, l’envie de 
partager et la passion du ballon rond !

L’ASVP recrute !
Renseignements : 

Tél : 
06 82 44 95 65

Facebook : 
Ecole de foot ASVP

Vous avez 17 ans 
ou plus ? 

Pas de problème, 
la catégorie senior 

recrute aussi ! 
Renseignements :

06 27 56 56 33
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DÉCOUVRIRou redécouvrir
Club de bridge
Rencontre avec Monique Daurian, 
présidente du club de Villandraut

Pouvez-vous vous présenter 
ainsi que votre association ?

Je m’appel le Monique 
Daurian, récemment élue 
présidente du petit club de 
bridge de Villandraut. 
Notre club n’est encore 
pas affilié à la fédération 
f r a n ç a i s e  d e  b r i d g e 
principalement parce que 
nous ne sommes, pour le 
moment, pas suffisamment 
n o m b r e u x  e t  q u e  l e s 
coûts d’adhésion, ainsi 
que le matér iel  requis 
(comme nouveau logiciel 
et boîtiers de connexion à 
la fédération) ne sont pas 
encore à notre portée.
Nous sommes à peu près 
entre 8 et 10 participants 
régulièrement.

Faut-il avoir un niveau 
particulier ou proposez-
vous des initiations pour les 
débutants ?

Nous ne dispensons pas 
d ’ in i t ia t ion ,  donc une 
connaissance de base 
est nécessaire pour nous 
rejoindre, mais si besoin, 
le club de Bazas propose 
cette formation.
L’essentiel reste avant tout 
de jouer régulièrement.

Pour les personnes 
intéressées mais qui 
hésitent, que leur diriez-
vous pour les convaincre 
de rejoindre le club ?

C’est un club convivial à 
l’ambiance très détendue 

et sympathique. Si bien 
que nous complétons nos 
rencontres par deux sorties 
restaurant dans l’année. 
Pour satisfaire nos petits 
creux de l’après-midi nous 
portons des petits “encas” 
très souvent faits maison.
M o n  s o u h a i t  e s t  d e 
pérenniser ce club auquel 
j’adhère depuis 2006, et 
j’invite les Villandrautais·ses 
ainsi  que les habitants 
des environs à venir nous 
rejoindre. 
Je leur garantis un excellent 
accueil !

Quelles sont les démarches 
et les conditions 
d’adhésion ?

Notre adhésion s’élève à 
20€ l’année et 2€ lors des 
rencontres.

Quels sont les jours et les 
horaires du club ?

Nous nous retrouvons le 
jeudi après-midi de 14h à 
17h30 environ. 
Notre petit club se situe 
dans le bâtiment en bois 
près du cimetière, sur la 
route de Bourideys. 

Coordonnées :

Téléphone :
06 76 59 20 84

Mail :
moniquedaurian@yahoo.fr

♠ Objectif : 
Le bridge se joue avec 52 cartes entre 
deux équipes de deux partenaires 
(Nord-Sud contre Est-Ouest). L’objectif 
est de réaliser des levées, un certain 
nombre étant fixé par un contrat choisi 
en début de manche.

♥ Phases de jeu :
- Les enchères : Chaque joueur fait 
des enchères pour déterminer l’atout 
et le nombre de levées à réaliser pour 
remporter le contrat. L’enchère la plus 
élevée devient le contrat à atteindre.
- Le jeu de la carte : le partenaire 
du déclarant (celui qui a remporté 
l’enchère) devient le “mort” et pose ses 
cartes visibles, tandis que le déclarant 
joue pour son équipe. Les joueurs 
doivent suivre la couleur jouée, et la 
levée est remportée par la carte la plus 
forte, ou par l’atout.

♦ Contrats et score :
Un contrat est le nombre de levées 
qu’une équipe s’engage à réaliser 
(enchère + 6). Par exemple, 4 cœurs 
signifie que le déclarant doit faire 10 
levées.
Points et pénal ités sont attr ibués 
en fonction des levées réussies ou 
manquées.

♣ Le bridge est un jeu de stratégie, de 
mémoire et de coopération où chaque 
enchère et carte jouée influence le 
résultat.

LES RÈGLES DU BRIDGE
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Pouvez-vous vous présenter et 
nous parler de votre parcours 
et de ce qui vous a amenée 
à  d e v e n i r  s o p h r o l o g u e 
praticienne ?
Je suis Sandrine Duperron et 
mon parcours a débuté dans le 
monde paramédical. Pendant 
longtemps, j’ai exercé avec 
l’envie profonde d’aider les 
autres, mais au fil du temps, 
des questions existentielles ont 
émergé en moi. 
En observant le monde qui 
m’entourait et en réfléchissant 
à la manière dont je souhaitais 
accompagner les personnes 
vers un mieux-être, j’ai ressenti le 
besoin d’explorer la sophrologie, 
une méthode que j’ai d’abord 
testée personnellement. Son 
efficacité et sa simplicité m’ont 
paru évidentes, et j’ai su que 
c’était la voie que je voulais 
emprunter.
Aujourd’hui, j’accompagne 
avec bienveillance celles et 
ceux qui souhaitent retrouver 
un équi l ib re,  mieux gérer 
leurs émotions et avancer 
sereinement dans leur vie. 
Souc ieuse d’adopter  une 
posture toujours plus juste dans 
mon accompagnement, je 
poursuis  actuel lement une 
formation de psychopraticienne. 
Cela me permet d’enrichir 
ma pratique et d’apporter un 
soutien encore plus adapté aux 
besoins de chacun.

Qu’est-ce qui vous a motivée à 
vous installer dans notre village ?
Je suis originaire de la région 
L y o n n a i s e  e t  j ’ h a b i t e  à 
Villandraut depuis maintenant 
18 ans. Ce village, plein de 
charme, a été un véritable 
coup de cœur pour nous, et 
je m’y sens profondément 
bien. Il était essentiel pour moi 
de pouvoir offrir mes services 
à la population locale et de 
contribuer, à ma manière, à 
préserver l’accès aux services 

d’accompagnement en milieu 
rural.

Pour ceux qui ne connaissent 
pas  b ien  la  sophro log ie , 
comment la décririez-vous en 
quelques mots ?
La sophrologie existentiel le 
recherche l’équilibre du corps 
et de l’esprit, le but étant la 
réalisation de soi-même. Elle est 
destinée tant aux personnes qui 
traversent des difficultés que 
ce soit au niveau relationnel, 
social et personnel qu’à celles 
qui souhaitent développer leurs 
capacités. 
Cette méthode repose sur des 
relaxations dynamiques basées 
sur la respiration consciente. 
La sophrologie accompagne la 
personne dans une alternance 
de mouvements dynamiques 
comme la tension du corps 
puis le relâchement qui amène 
à une détente profonde et un 
lâcher-prise.

Quels sont les bienfaits les 
plus courants que vos patients 
ressentent après des séances ?
A l’ issue d’une séance de 
sophrologie les retours sont divers 
et subjectifs, chaque personne 
vit ce moment en fonction de 
ce qu’elle est, de ses propres 
ressentis et de son histoire. 

Mais les plus courants sont : 
- sur le plan physique apparaît la 
détente musculaire, une réduction des 
tensions dues au stress ainsi qu’une 
amélioration du sommeil bien souvent,
- sur le plan psychique et émotionnel 
on  note  t rès  rap idement  une 
régulation des émotions avec une 
angoisse qui diminue ainsi qu’un 
sentiment de confiance en soi. 

À qui s’adresse la sophrologie ? Est-
elle adaptée à tous les âges ?
La sophrologie est une méthode qui 
s’adresse à chaque âge, je reçois à ce 
jour des personnes qui vont de 7 à 82 
ans. 
Bien entendu la pratique restera 
appropriée pour chaque tranche 
d’âge, je m’adapte aux besoins et aux 
capacités de chacun. 

Vous avez également rejoint le 
dispositif DomiLigue de la Ligue contre 
le cancer, pouvez-vous nous en parler 
et nous dire en quoi cela consiste ?
E n  t a n t  q u e  s o p h r o l o g u e 
conventionnée par la Ligue contre le 
Cancer, je participe activement au 
dispositif DomiLigue sur le territoire du 
Sud-Gironde, un programme dédié au 
mieux-être des personnes touchées 
par la maladie. 
Ce disposit i f  permet d’offr i r  un 
accompagnement à domicile aux 
patients en traitement ou en rémission, 
afin de les aider à mieux gérer les 
effets du stress, de la fatigue et des 
émotions liées à leur parcours de soins.

Comment peut-on prendre rendez-
vous avec vous, que ce soit pour une 
séance classique de sophrologie ou 
via le dispositif DomiLigue ?
Pour pouvoir prendre rendez-vous 
avec moi il vous suffit de m’appeler 
ou m’envoyer  un message au 
06 .30 .71 .36 .71  ou  vous  rendre 
directement sur ma page internet en 
cliquant sur le lien Site Web, vous serez 
alors redirigé sur la plateforme Résalib. 

Sandrine Duperron

Sophrologue
« Je souhaitais 

accompagner 
les personnes vers 
un mieux être... »
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